










Aller au contenu principal
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	À propos
	Carrière
	Conseils
	Nous joindre




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  
	 Rechercher 














Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  

  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.







	 AccèsD 
	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Voir tout les éléments du menu Entreprises






	 Points de service 
	

 Se connecter 
aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue
 
Se déconnecter 
des services en ligne de Desjardins.






Se connecter


Services en ligne


 [image: ] [image: ]  Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.     Entrer   Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.  





Assurances auto et habitation


 [image: ]  Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.     Entrer   Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.  





Courtage en ligne


 [image: ]  Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  





Courtage de plein exercice


 [image: ]  Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  






Consulter les autres sites de Desjardins


Choisir
 Gestion privée Desjardins 
 Épargne-retraite collective - Participants 
 Assurance collective - Adhérents 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis 
 Assurance collective - Administrateurs 
 Employeur D paie 
 Épargne-retraite collective - Promoteurs 
 Fiducie - Garde de valeurs 
 LC Express D 
 Votre portefeuille en Fonds Desjardins 
 Ma Station 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis (en anglais seulement) 
 Affacturage Desjardins 

  Entrer &nbsp;dans l'application sélectionnée. Elle s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre. 








 [image: Sécurité de la connexion garantie à 100 %] 





  Fermer 












Aller au contenu principal




 Menu principal    
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 Se connecter aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue   Se déconnecter des services en ligne de Desjardins. 










	Points de service




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  











Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.
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	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Menu  Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Menu  Voir tout les éléments du menu Entreprises






	À proposCarrièreConseilsNous joindre






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  




Vous quittez le menu.





 
 Session expirée 

Le délai d'inactivité de votre session est expiré. Pour votre sécurité, nous avons fermé votre session.

  





 Choisir vos paramètres 





Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride



















	 Accueil 







	 Épargne et placements 


	 Régimes d’épargne 


	Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)













Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)


Faites fructifier votre argent à l'abri de l'impôt tout en l'ayant à portée de main en cas de besoin.  






 


  Cotiser en ligne au CELI 
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Promotions en cours









Taux promotionnel





Ép@rgne à terme







4,95 % avec un terme de 17 mois

1

 4,30 % avec un terme de 40 mois

1


Jusqu’au 30 avril 2024, placez vos cotisations dans une ép@rgne à terme en ligne et profitez d'un taux promotionnel

2
. Cette offre peut être modifiée ou prendre fin en tout temps sans préavis.







 


  Profiter de l’offre  sur les épargnes à terme en ligne  












Qu’est-ce qu’un CELI?







Le CELI est un compte enregistré avantageux et flexible. Votre argent reste accessible en tout temps

3
 et les retraits ne sont pas imposables. Il est donc idéal pour accumuler de l'argent à l'abri de l'impôt afin de réaliser vos projets ou bâtir un fonds d'urgence.







Avantages d’ouvrir un CELI


















Investir à l’abri de l’impôt








L'argent cotisé à votre CELI et tous les revenus gagnés dans le compte ne sont pas imposables.





















Retirer votre argent en tout temps








Vous pouvez retirer de l'argent de votre CELI sans payer d'impôt et sans aucune conséquence sur vos prestations et crédits gouvernementaux. Les montants retirés s'ajoutent à vos droits de cotisation de l'année suivante

4
.





















Établir un fonds d’urgence








Programmez des versements automatiques dans votre CELI pour économiser sans y penser. Prévoyez de mettre de côté 3 à 6 mois de votre salaire net pour couvrir vos dépenses en cas d'imprévu.





















Compléter votre épargne-retraite








À la retraite, vous pouvez conserver votre CELI et continuer à y faire fructifier votre argent. Comme les retraits sont non imposables et ne modifient pas vos prestations gouvernementales, c’est une bonne source de revenus supplémentaire à la retraite. 































Caractéristiques du CELI










Conditions d’ouverture








Vous devez avoir 18 ans et détenir un numéro d’assurance sociale (NAS) pour ouvrir un CELI. Contrairement au REER, il n’y a pas d’âge limite pour cotiser à votre CELI.
















Maximum de cotisation CELI 2024







En 2024, le plafond de cotisation au CELI est de 7 000 $, auquel s'ajoutent vos retraits faits en 2023 et vos droits de cotisation inutilisés des années précédentes

5
.
















Accumulation des droits de cotisation







Vos droits de cotisation s’accumulent d'année en année dès que vous avez 18 ans.

Cela signifie que le maximum cumulatif de vos droits de cotisation CELI est de 95 000 $ si vous n’avez jamais cotisé à un CELI, que vous aviez 18 ans ou plus en 2009 et que vous avez toujours vécu au Canada.







 Afficher le détail des droits de cotisation CELI Masquer le détail des droits de cotisation CELI 




Plafond des droits de cotisation par année








	2009 à 2012 : 5 000 $
	2013 et 2014 : 5 500 $
	2015 : 10 000 $
	2016 à 2018 : 5 500 $
	2019 à 2022 : 6 000 $
	2023 : 6 500 $
	2024 : 7 000 $


Vos droits de cotisation ne sont jamais perdus. Un montant retiré de votre CELI au cours d’une année est ajouté à vos droits l’année suivante. Par exemple, vous avez accumulé 25 000 $ dans votre CELI et vous retirez 10 000 $ pour faire des rénovations. Vous pouvez cotiser à nouveau ce 10 000 $ dès l’année suivante, en plus du plafond de cotisation prévu pour l’année.





















[image: alt]











Calculez combien cotiser à votre CELI







Vous avez un projet en tête ou vous voulez accumuler un coussin de sécurité? Utilisez notre calculateur pour connaître le montant des virements à faire dans votre CELI et atteindre votre cible.







 


  Utiliser le calculateur  































Comment cotiser à un CELI











1. Ouvrez un CELI en ligne







Connectez-vous à AccèsD pour ouvrir votre CELI et commencer à cotiser.







 


  Cotiser en ligne au CELI  






Vous n’êtes pas membre ou préférez avoir de l’accompagnement pour créer votre plan d’investissement?







Région de Montréal : 514 224-7737 Numéro de téléphone du service à la clientèle pour la région de Montréal. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. (514 CAISSES)
 Ailleurs au Canada : 1 800 224-7737 Numéro de téléphone du service à la clientèle pour le Canada. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. (1 800 CAISSES)















2. Choisissez vos placements








Investissez dans les placements de votre choix, en fonction de vos objectifs d’épargne et de votre profil d’investisseur ou d’investisseuse.







 


  Utiliser l’assistant en épargne et placements  














3. Commencez à cotiser








Cotisez à votre CELI dès maintenant ou programmez des versements automatiques pour épargner sans même y penser.

































Placements admissibles au CELI







Découvrez les placements que vous pouvez détenir dans votre CELI.














Fonds Desjardins








Investissez dans des portefeuilles de fonds novateurs, compétitifs et adaptés à votre profil

6
.









  En savoir plus sur les Fonds Desjardins 





















Compte d’épargne – CELI








Faites fructifier votre argent sans frais et gardez-le accessible pour des projets à court et moyen terme.









  En savoir plus sur le compte d’épargne CELI  





















Placements garantis à taux fixe (épargnes à terme)







Profitez d’un rendement connu dès l’investissement. Votre capital et les intérêts sont aussi garantis.






Taux promotionnel







  En savoir plus sur les épargnes à terme 





















Placements garantis liés aux marchés








Tirez profit du potentiel de croissance des marchés boursiers sans risquer votre capital.









  En savoir plus sur les placements garantis liés aux marchés  





















Fonds de placement garanti Contrat Helios2








Faites croître vos investissements tout en protégeant votre patrimoine et vos économies.









  En savoir plus sur les Fonds de placement garanti Contrat Helios2 














 


  Voir tous nos taux  































Passez au courtage en ligne







Envie d’explorer le courtage en ligne pour investir de façon autonome? Quel que soit votre niveau de connaissances en investissement, nous vous offrons tout ce dont vous avez besoin pour prendre des décisions éclairées et investir en toute confiance :

	des transactions en ligne sans frais sur les actions et les fonds négociés en bourse (FNB)
	des plateformes de négociation à la fine pointe de la technologie
	des formations complètes
	des outils d’analyse performants








 


  Découvrir le courtage en ligne  
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L’investissement responsable, c’est payant








Engagez-vous pour une économie plus durable et équitable en investissant dans des entreprises qui valorisent l’environnement, la collectivité et la diversité. Avec nos placements en investissement responsable, vous bénéficiez d’un bon potentiel de rendement tout en agissant pour l’avenir.







 


  Découvrir notre offre en investissement responsable  












































REER ou CELI : quelle option choisir?







Découvrez les avantages de ces 2 régimes et voyez lequel répond le mieux à vos besoins.







 


  En savoir plus sur le REER et le CELI  
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Foire aux questions








Combien cotiser à mon CELI en 2024?
Le plafond 2024 du CELI est de 7 000 $. À ce montant, vous devez ajouter vos retraits faits en 2023 et vos droits de cotisation inutilisés des années précédentes

5
. Vous pouvez voir les montants cotisés à votre CELI et ceux retirés dans la section Mon dossier Lien externe au site du site de l'Agence du revenu du Canada (ARC).

 
Y a-t-il des pénalités si je dépasse la limite de cotisation à mon CELI?
Toute cotisation excédentaire est assujettie à un impôt de 1 % par mois, soit 12 % par année. Cette pénalité s’applique dès que vous dépassez vos droits de cotisation. Elle est calculée chaque mois tant que le montant excédentaire reste dans votre CELI. La pénalité cesse de s’appliquer dès que vous retirez l’excédent.

 
Puis-je utiliser mon CELI lors de l’achat d’une maison?
Oui. Le CELI vous permet de maximiser votre épargne en vue de l'achat d'une maison puisque les revenus de placement et les retraits ne sont pas imposables.

S’il s’agit d’une première maison, 2 solutions pourraient être plus adaptées en vue de constituer une mise de fonds :

	Le régime d’accession à la propriété (RAP) pour retirer de votre REER un montant sans impôt, à rembourser sur 15 ans.
	Le compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP) pour épargner de l’argent à l’abri de l’impôt et faire un retrait admissible sans payer d’impôt.






















Cotisez à un CELI















En ligne







Ouvrez un CELI dans AccèsD et commencez à cotiser.







 


  Cotiser en ligne au CELI 




















Par téléphone







Région de Montréal :

514 224-7737 Numéro de téléphone du service à la clientèle pour la région de Montréal. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. (514 CAISSES)

Ailleurs au Canada :







1 800 224-7737 Numéro de téléphone du service à la clientèle pour le Canada. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. (1 800 CAISSES)







Nous pouvons aussi vous appeler au moment de votre choix.







 


  Planifier un appel pour ouvrir un CELI  




















Avec un conseiller ou une conseillère








Si vous êtes membre, connectez-vous à AccèsD pour prendre un rendez-vous en personne, par téléphone ou par vidéo.







 


  Prendre rendez-vous Dans AccèsD.  
































Découvrez d’autres options pour épargner à l’abri de l’impôt









REER


Le régime enregistré d’épargne-retraite (REER) permet d’économiser de l’impôt en diminuant votre revenu imposable.



  En savoir plus sur REER
 







CELIAPP


Le compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP) permet d’accumuler votre mise de fonds à l’abri de l’impôt.



  En savoir plus sur CELIAPP
 







REEE


Le régime enregistré d’épargne-études (REEE) permet d'épargner à l’abri de l’impôt pour payer les études de votre enfant.



  En savoir plus sur REEE
 
















Le taux peut être modifié sans préavis.

Les taux peuvent être modifiés sans préavis. Cette offre promotionnelle est valide uniquement pour les épargnes à terme non rachetables en ligne qui seront acquises ou renouvelées entre le 16 janvier et le 30 avril 2024 à 21 h. Cette offre peut être modifiée ou prendre fin en tout temps sans préavis. D’autres conditions s’appliquent.

Les types de placements détenus dans votre CELI influencent la disponibilité de votre argent.

Les retraits liés aux cotisations excédentaires, aux placements non admissibles et à certaines opérations de transfert d'actifs ainsi que le revenu lié à ces sommes ne donnent pas lieu à une augmentation des droits de cotisation à un CELI. Certains de ces revenus sont assujettis à un taux d'imposition de 100 %.

Toute cotisation excédentaire est assujettie à un impôt de 1 % par mois.

Les Fonds Desjardins ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement passé n'est pas indicatif de leur rendement futur. Un placement dans un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de courtage, à des commissions de suivi, à des frais de gestion et à d'autres frais. Veuillez lire le prospectus avant d'investir. Les Fonds Desjardins sont offerts par des courtiers inscrits.
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Liens utiles

	Accompagnement en cas de difficulté financière 
	Outils et calculateurs 
	Taux et rendement 
	Points de service 
	Sécurité 
	Protection Desjardins 
	Carte perdue, volée ou défectueuse 
	Changement d'adresse 




Aide et contact

	Foire aux questions 
	Nous joindre 




 Particuliers 

	Comptes et services 
	Cartes de crédit 
	Hypothèque 
	Prêts et marges de crédit 
	Épargne et placements 
	Assurances Particuliers 
	Gestion de patrimoine 
	Offres 
	Projets et événements de vie 




 Entreprises 

	Comptes et trésorerie 
	Financement et cartes de crédit 
	Projets d'entreprise 
	Types d'entreprises 
	Solutions pour entreprises 
	Solutions pour les employeurs 
	Assurances  Entreprises 
	Services internationaux 
	Investissement et placements 
	Marché des capitaux 
	Services fiduciaires  Lien externe. S'ouvre dans une nouvelle fenêtre.

 
	Services bancaires et conseils 




 À propos 



 Carrière 

	Travailler chez Desjardins 
	Processus de recrutement 
	Domaines d’emplois 




 Conseils 



 Nouvelles 



Suivez-nous sur les réseaux sociaux

	 Facebook  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 Instagram  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 LinkedIn  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 YouTube  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 




Application mobile

	 [image: Télécharger dans l'App Store. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] 
	 [image: Disponible sur Google Play. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] 














	 Conditions d'utilisation et notes légales 
	 Confidentialité 
	 Personnaliser les témoins 
	 Accessibilité 
	 Plan du site 



© 1996-  ,  Fédération des caisses Desjardins du Québec. Tous droits réservés.


























